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rotocole amendant l'arrangement international en vue d'assurer une protection
efficace contre le trafic criminel connu sous le nom de traite des blanches.
signé à Paris, le 18 mai 1904, et la convention internationale relative à la
répression de la traite des blanches. signée à Paris, le 4 mai 1910.

Les États Parties au présent Protocole, considérant qu'en vertu de
Arrangement international en vue d'assurer une protection efficace contre le
rafic criminel connu sous le nom de traite des blanches, signé à Paris le 18 mai
904, et de la Convention internationale relative à la répression de la traite
es blanches, signée à Paris, le 4 mai 1910, le Gouvernement de la République
rançaise était investi de certaines fonctions; considérant que ledit Gouverne-
ient a spontanément offert de transférer à l'Organisation des Nations Unies
as fonctions qu'il exerce en vertu des accords susmentionnés; et considérant
u'il est opportun qu'elles soient assumées désormais par l'Organisation des
Tations Unies, sont convenus des dispositions suivantes:

Article premier

Les États Parties au présent Protocole prennent l'engagement qu'entre
ux-mêmes, chacun en ce qui concerne les instruments auxquels il est Partie,
t conformément aux dispositions du présent Protocole, ils attribueront plein
ffet juridique aux amendements à ces instruments contenus dans l'Annexe au
résent Protocole, les mettront en vigueur et en assureront l'application.

Article 2
Le Secrétaire général préparera les textes de l'Arrangement international

n vue d'assurer une protection efficace contre le trafic criminel connu sous le
om de traite des blanches du 18 mai 1904, et de la Convention internationale
elative à la répression de la traite des blanches du 4 mai 1910, revisés
Dnformément au présent Protocole et en transmettra, à titre d'information,
es copies au Gouvernement de chaque État Membre de l'Organisation des
rations Unies, ainsi qu'au Gouvernement de chaque État non membre à la
Ignature ou à l'acceptation duquel le présent Protocole est ouvert. Il invitera
galement les États Parties à l'un quelconque des instruments susmentionnés à
ppliquer le texte amendé de ce ou ces instruments dès l'entrée en vigueur
es amendements, même s'ils n'ont pas encore pu devenir Parties au présent
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